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Sensibiliser / Identifier

Les troubles musculo-squelettiques (TMS)
contraintes répétitives ou forcées

Les Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) sont des maladies qui affectent les tissus autour des articulations 
(muscles, tendons, nerfs…).
Ils touchent les membres supérieurs (épaule, coude, poignet), inférieurs (genou, cheville, pied) et la colonne 
vertébrale.
> En France, les TMS représentent 87% des maladies professionnelles et le mal de dos représente 20% des accidents 

du travail. 30% des arrêts de travail sont causés par un TMS et 45% des TMS entraînent des séquelles lourdes.
(Source Ameli)

> En région PACA, en 2019, 2131 TMS ont été indemnisés soit 83% des maladies professionnelles
(Source CARSAT Sud-Est, bilan 2019).

Des solutions existent pour la prévention des TMS : 
demandez conseil à votre médecin du travail !

Chacun est acteur de la prévention !

• Vous effectuez des gestes répétitifs associés à des efforts et des postures contraignantes,
• Vous travaillez avec un rythme imposé (travail à la chaîne, contraintes temporelles…),
• Vos articulations vous font mal quand vous bougez ou quand vous forcez,
• Vous avez du mal à tenir des objets, soulever une casserole, à vous coiffer,
à vous habiller…,
• Des fourmillements et des douleurs vous réveillent la nuit,
• Vous constatez une perte de sensibilité au niveau d’un membre ou des engourdissements.

• Inflammations du tendon (tendinite)
• Compression des nerfs : syndrome du canal carpien, sciatique...
• Prise en charge précoce = disparition des symptômes

• Un risque pour le maintien dans l’emploi,
• Les TMS entraînent une baisse de performance
(productivité, qualité...)
• Les TMS sont révélateurs d’un dysfonctionnement :
organisation, matériel...
• Coûts pour l’entreprise : arrêt de travail, remplacer
les absents, réorganiser le travail, former les
remplaçants...
• 10 millions de journées de travail perdues par an !

Les signes 
d’alerte

Les effets 
sur la santé

Les effets 
sur le travail
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evaluer le risque

L’enTrePrISe Le geST05

L’employeur 
a l’obligation de réaliser 
l’évaluation des risques. Il 
doit mettre en œuvre des 
mesures de prévention 
adaptées.

Le salarié 
informe l’employeur et/ou 
le médecin du travail s’il 
ressent des signes avant-
coureurs. Il respecte les 
mesures de prévention 
mises en place.

Le médecin du travail
ou l’infirmier 

conseille l’employeur et les 
salariés pour éviter les 
altérations de la santé. Le 
suivi médical permet de 
dépister les TMS.

L’intervenant en prévention 
des risques professionnels 
 évalue le niveau de risque 
TMS et propose des 
améliorations (techniques
et/ou  organisationnelles).  
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Agir

Former / Informer

en savoir plus

Supprimer le danger

réduire le risque

Protection collective

Protection individuelle

La prévention des TMS passe toujours par une analyse et une action combinée des facteurs de risque, il est donc 
important de :

• Savoir évaluer les facteurs physiques (angle de confort articulaire, répétitivité, efforts…) ainsi que les facteurs
organisationnels et relationnels (charge de travail, délais, contraintes temporelles…),
• Signaler les difficultés ressenties,
• Former et sensibiliser les salariés : la pratique d’échauffement ou de réveil musculaire, des exercices de mobilité ou
d’étirement peuvent contribuer à réduire le risque de TMS.

• Consulter les sites :  www.inrs.fr
www.travail-emploi.gouv.fr 
www.ameli.fr

04 92 51 34 23
gap - embrun - Briançon

www.gest05.org
www.presanse-pacacorse.org

TMS

FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX

postures -  force nécessaire
manutention manuel le
répétit iv ité des gestes

marges de manoeuvre
charge de travai l  -  polyvalence

rythme de travai l

froid -  espace -  éclairage -  vibrat ions

poids -  tai l le  -  âge -  ancienneté
sexe -  antécédents médicaux

insatisfaction -  reconnaissance
soutien col lect if  -  relat ions au travai l

contrainte temporel le

FACTEURS BIOMECANIQUES

FACTEURS ORGANISATIONNELS FACTEURS PSYCHOSOCIAUX

FACTEURS INDIVIDUELS

• Adapter le travail à l’homme,
• Mécaniser lorsque c’est possible,
• Les projets de conception (déménagement, nouvelle activité, réorganisation…) sont des
moments privilégiés pour prévenir les TMS. n’hésitez pas à contacter les préventeurs
(geST05, CArSAT, OPPBTP, ACT MeDITerrAnee, …) pour des conseils et les possibilités
d’aides financières.

• Aménager les postes de travail et revoir l’organisation, adapter et entretenir les outils
de travail,
• Agir sur les composantes du risque :

• Technique : Choisir du matériel et des outils adaptés,  légers, le plus maniable possible,
équipés de poignées anti-vibration, modifier les postes de travail pour mieux respecter les
angles articulaires de confort, …
• Organisationnelle : rotation du personnel sur les postes, polyvalence, aménagement des
horaires, pause, permettre l’hydratation …

• Utiliser le bon outil et de manière adaptée,
• ne pas forcer et accomplir les « bons gestes » (alerter les responsables si cela n’est pas
possible),
• Une bonne hygiène de vie permet de réduire le risque d’apparition des TMS (sommeil,
hydratation, activité physique régulière,...).




